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  Note verbale datée du 2 août 2018, adressée au Président 

du Comité par la Mission permanente du Tadjikistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 La Mission permanente du Tadjikistan auprès de l’Organisation des Nations 

Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 1718 (2006) et, se référant au paragraphe 18 de la résolution 

2371 (2017), au paragraphe 19 de la résolution 2375 (2017) et au paragraphe 17 de la 

résolution 2397 (2017) du Conseil, a l’honneur de faire savoir que le Gouvernement 

tadjik a pris note desdits paragraphes et informé tous les ministères et organismes 

compétents des dispositions qu’ils contiennent en vue de prendre les mesures 

nécessaires à leur application. 
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